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En Afrique australe, par exemple, i1 a participe a l'evacuation des refugies a
destination de pays qui n'avaient pas de frontiere commune avec leur pays
d'origine. I1 importe cependant-que les efforts deployes par le HCR dans ce
domaine ooneficient d 'un soutien accru de la part des Etats pour que 1es
refugies cbncernes ne soient pas exposes a de nouvelles attaques perpetrees
depuis 1eur pays d'origine.

---~-3l... --Les mesures preventives ne sont pas f-aci1es a app1iquer. Ainsi, i1 n'a
pas toujours ete possible d'imp1anter 1es camps et de creer des zoneS
d'insta11ation a une distance-raisonnab1e de la frontiere du paysd'origine.
Dans un cas, en raison de la configuration particuliere dn territoire dn pays
d 'asi1e, pour e10igner les refugies de la frontiere, il aurait fa11u 1eur
faire quitter ce pa.ys: Ei::ant dOMe le grand nombre de personnes impliquees,
cette solution fi'apu etre retenue__ -A~lleurs, les autorites nationales se
sont-montr-€es peu disposees, pour diversesraisons, a reinstallerles refugies

-- -aI'friterieur-du·pays.

32. I1 est arrive' anssi que les attaques dirigeescontre les zones
d I installatiol1 de refugies dans le contexte d lun con£1it arme interne
coYncident avec le changement radical des circonstances qui, dans le pays
d' origine, avaient provoque 1 1exode.des refugies. Le HCRa alors ete en
mesUJ:"e~g'",-.ig"'X-;t.1"p:I,upart:desrefugies a quitter la region et de faciliter
leur retour librement consenti dans le pays d I origine. Dans d I autres
.situationsdeconf1it arme,. 1es-efforts dep10yes par le HCR pour proteger les
zones a'installation de refugies n'ont guere connu de succes.

-33. Si l'on dresse le bi1an des resu1tats obtenus par le HCR qepuis
l'adoption de la conclusion du Comite executif en 1987, i1 est evident qu'i1
re ste he_aucoup a fairep.Qnra..mel-iorer. l-a~ecurite.-des---,-,--refugies,-dans-",,-·lescaJ1'!PS­

et les zones d'installation en general et pour remedier plus efficacement anx
attaques rnilitaires et·annees qui se.:produisent. 11 convient done de faire en

-s·orte c;ilie les problem.es'-'de securite soient pleinement pris en compte aux
differents stades -de la -planification-. A cette fin;--irfa:1.i-c c souvefit-;des
qu'apparait la situation d'urgence, veiller a ce que les ·camps et les zones
Ci':instal1ation soient situes a bonne distance de la: frontie:re avec le pays
d 'origine et loinqu theiitre des-conflits--armes. - Il taut ega1ement se
preoccuper de la securite 10rs des phases ulterieures. Afin d'atteinClre cet
objectif, il est important, entre autresmesures,de_yeillerg ce que le
p~sonnel du -HeR et les. partenaires charges de l'exectition prennent conscience
de sa necessite. Les programmes de formation organises par le HCR sur la
capacite operationnelle en cas d'urgence ont deja une composante a cet effet
et le HCR e1abore actue11ement un module de formation distinct sur 1es
attaques rnilitaires et annees contre les camps et les zones d'installation de
refugies. En outre, comme le prevoyait la conclusion adoptee par le Comite
executif, le HCR a engage un dialogue avec le Bureau du Secretaire general de
I'Organisation des Nations Unies en vue de determiner les attitudes
ap~opriees et les solutions possibles. Les consultations visent anssi a
permettre aux deux secretariats de planifier des actions conjointes, y compris
des missions dlevaluation sur le terrain en cas d'attaque. En outre, le HeR
fait actue11ement tout ce qu'i1 peut pour perfectionner 1es methodes de
surveillance app1icab1es a toutes 1es attaques mi1itaires et armees contre des
camps et zones d'insta-llationde' refugies qui---peuvent --se·-produrrei·"afin
notamment d'aneliorer les rapports qu'il presente a, ce sUJet au Comite
executif etiil' Assemb1~e__ g~!l~:r<!l,,,.
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34. Enfin, on soulignera qu t il ne suffit pas que le' HCR prenne des mesures en
vue de lirndter les attaques contre les camps et zones a'installation de
refugies, il est en outre imperatif-que toutes les parti~sconcernees, y
cornpris les Etats, respectent integralement leurs obligations decoulant du
droit international. Cela suppose qu'elles s'abstiennent d'exploiter les
refugies a des fins militaires, par exemple en les contraignant-a-combattre
dans les rangs des forces belligerantes et qu'elles fassent en tout temps la­
distinction entre civils et refugies d1une part et combattants de l'autre.
Ce n'est que lorsque touteq les parties a un conflit donne suivront une
politique fondee sur des principes purement humanitaires que les refugies,
comme leurs camps et zones d'installation, pourront etre effectivement
proteges contre les attaques militaires et armees.

35. Qua.nt a l'integra:-tlon -forcee a des groupes a:rmes, a des troupes de
guerilleros ou a des_ apnoos.reguliere_",_ elle a continue en 1987 et au debut
de 1988 et a touche un nornbre considerable de jeunes refugies. L'obligation
faite aux refugies de participer en tant que cornbattants actifs a des conflits
armes constitue evidemrnent une menace pour leur vie et I' integri te de leur
personne et peut leur interdire l'acces a la protection internationale.
Le recrutement force est contraire au principe reconnu selon lequel 'les
refugies sont des civils et, comme le Comite executif lui-meme l'a confirme
dans sa conclusion-sur les attaquesmilitaires et anmees, les camps et zones
d'installation d~s refugies ant_un caractere exclusivement civil et
humanitaire que toutes les parties sont tenues de respecter.

36. Enfin, la securite des refugies, en particulier des femmes et des jeunes
filles, continue d'etre menacee pendant leur fuite. Ainsi, les attaques des
pirates se sont poursuivies dans les eaux de l'Asie du SUd-Est, et ant mene
quelquepeuaugrnente·pendant la premiere part-ie-- de~1988 euegard-a, -la meme
periode de l'annee precedente. Les efforts visant a reduire ces attaques ont
continue dans---le cadre --du- progranme de lutte contre la piraterie mis sur pied
par le Gouvernement royal thaYlandais en collaboration avec le HeR et finance
par plusieurs payS:-donateurs. De--meme;-- un grandri6iiibre--depersonne"s-'en quete
d'asile qui setrouvaient en detresse en mer et qui autrement auraient perdu
la vie ont continue de reneficier du Plan d'offres de reinstallation des
personnes secourues en mer (RASRO t E\t du Plan d 'offres de reinstallation au_
debargll,E!llleIlt-.lD]:SERoJ. Dan",.d'au"trE\S J;:eg;L_onsdu. mon.de,.~les....aut:ori;tes ._
nationales et le HCR ont redouble de vigilance le long des itineraires de
fuite et dans les camps et zones d'installatiop de refugies pour eviter que
les refugies etlesdemandeurs d'asile en quete de protection ne soient
assassines, blesses, violes, enleves 011 ne subissent d'autres prejudices
physiques ou psychologiques.

RAPATR1EMENT LmREMENT CONSENr1

37. Le rapatriement librement consenti, lorsqu'il est possible, est dans tous
les cas la rneilleure solution. 11 respecte le droit qU'ont les refugies de
retourner dans leur pays d'origine et realise l'objectif ultime de la
protection des refugies, a savoir leur re~nstallation dans la communaute a
laquelle ils appartiennent. La Note sur la protection internationale de
l'annee derniere indique en detail les directives internes qui ont ete
publiees par le HCR sur les-mesures- a, prendre-dansle·cadre . aii-·rapatriernent
librement consenti des refugies.



A/AC.96/713
page 11

38. Conformement a ces -directives, le HeR a aide an rapatriernent volontaire
de plus de 250 000 refugies en 1987 et au cours du premier semestre de 1988.
Les 'principaux mouvements sesont produits sur le continent africain. Un
nOmbre considerable de refugies ont aussi regagne des pays d'Amerique centrale
et que~~~$ +apatriements libr~ent consentis ont ete enregistres en Asie.

39.. Les refugies ne doivent etre rapatries ~ques'i::Ls en exprime-nt eux-memes
l±brement le desir et la fbnction de protection du HCR ccmporte l'obligation
de veiller a ce que le caractere volontaire 'dn rapatriement soit toujours
respecte. Sauf lorsque les refugies ont regagne leur ];l1iYs spontanement en
dehors des procedures et des. progranmes etablis, le HCR s 'est employe it
assurer queles interesses rentralentae leur plein gre. Le caractere
vblontaire des-~re-tours -a-pre~que toujour¥J'pu etre etabli. Dans un cas,
toutefois, ~a pression exerceesur-les refugiespour qu lils rentrent dans leur
pays· 'Cete jugee "j:)reocc:upa:nte par:le HeR qui a ..appe:le l'attention du pays
d~asiIe~su~ce-prob~eme.

40. En outre, le rapatriement librement consenti doit avoir lieu dans des
conditions de securite et de' dignite'apprbpriees, de preference au lieu
d lorigine ou de residence des refugies s'ils le souhaitent.Afin de surveiller
les conditions dans lesquelles ~'effectue le retour des refugies, ainsi 'que le
t~~j:l:;~smtJ;r!!i_J~1;L± ~st:reserve dans 'leurpays d 'origine, le HeR a
sensiblement renforce sa presence dans leg-pays cohcernes. Il a airtsi eta en
mesure 'de 's' as5urer'.que, dans 1_' ensemble, _les ...coriditionsde base etaient
reunies.

41. Cependant, etant donne la situation explosive qui caracterisait un
certain nombre des pays d1origine, i1 n1a pas toujours ete facile pour les
autoritesnationales .d'assurer. J_e,reto'llr_4.~s~_.r~p'a,tri.es.en to:tJ:.te..se!?urite et
dans la dignite. Pour la meme r·aison, le -H·CR-a.· eu desdifficuttes ·pour
verifier,~~ les rapatries et~ient tr~~t§s cQnv~n~lement.

42.-- Dap-$' un~ regiop-, _-O:n s·~~st ,-rendu-c,ompte-- que--lorsque_~e.s_ refugies_--'!lJ:..:L_

rentraient ne recevaient pas des autorit€s nationales les documents de
~~Patriement:ne~essaires,leur droit de circuler librement et de choisir leur
;I:'~$JCi~nCes'~ll_-qQ1Jya.i1:;l;;W1,j,;l:;e,?tla---secu~ire'-de ·leur retour-menacee .. De
rneme,'les- 'iefl.igfes 'auxquels 'oh~ ne reInettait paS'-la c'arte ·d'identitena-tiona.le
dont iIs avaient "be-sain ne po~:vaient jo~'r _~'J:~ur retohr -d-j§-Ef aro~s'-­

fondamentaux dont i:i.s ",u,!,aj.",nt C\U legitfueinent benetic:l.er, y compris le droit
au travail, a I'education, aux soins de sante, a la securite sociaIe et aux
autres prestations sociales pour lesquelles il fallait prouver son identite.
Le HCR a negocie avecles autorites nationales cornpetentes la delivrance des
documents de rapatriement et/ou d'identite appropries.

43. Le HCR" aussi continue de veiller it ce que les pays d 'origine respectent
les assurances qu1ils avaient donnees concernant le traitement des personnes
rapatriees de leur plein gre. Il a constate que le plus souvent, les refugies
etaient traites Comme cela avait ete convenu. Toutefois, il y a eu des cas
inquietants, oil des rapatries ont ete maintenus en detention par les autorites
~~ pays dlorig~~e§ans raisqn apparente, ou enleves ou assassines.. Le HCR est
intervenu au nom des refugies detenus aupres de ces autorites et a obtenu
rapidement la liberation de ·1' immense majorite d··~entre. eux ... ·- Les__ --enlev_ements
oUles assassinats semblent avoir·-ete dus a la situation explosive prevalant
dans les pays en_ :causefi!:1: ~P:.. fal1=- que les. personnes concernees etaient
reveinles' dans des _zones de .-conflit _?l~~~_. __ . _

eF... ......iiiiiiiioiiiiiiiioiioiiiiii
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44. Par rapport a la population totale de refugies, le nombre de ceux qui ont
choisi le rapatriement volontaire est reste relativement faible. Le
rapatriement librement consenti ne deviendra une solution viable pour un plus
grand nombre de refugies que si les Etats eliminent les causes profondes des
mouvements de refugies. On ne peut esperer de re tours volontaires pI us
massifs dans les pays d 'origine tant que les raisons pour lesquelles les
refugies ont decide de fuir n'auront pas disparu. Comme cela a ete sQuligne
da1'!;; :I,~- ~Qte sui- la" 'prote"ction inter~a:tion~ie de l'annee passee I la tache a
accomplir a surtout un caractere politique et il incombe aux Etats de slen
acquitter avec davantage de vigueur.

45. A cet egard, il s'est produit un fait important et positif en avril 1988
lorsque l'Accord sur l' Afghanistan a et.. signe a Geneve. Cet Accord offre des
garanties forme lIes pour lerapatrie~entlibrementconsenti des refugies et
prevoit que les operations se derouleront avec le concOurs et Ilassistance
du HCR.- Par la suite,--le--HCRa conclu des accords bilateraux avec les
Gouvernements afghan et pakistanais en vue de faciliter le retour volontaire
des refugies. 'Cas accords suivent de pres les directives internes du HeR
relatives aurapatriement librement consenti. lIs disposent que le HcR
participe pleinement a la planification des operations de retour des refugies,
qu I il en facilite et en surveille I'execution, conformement aux principes
fondamentaux de la protection. lIs permettent en outre au HCR d'avoir acces
sans entrave et a tout moment aux rapa. tries eux-memes et a toutes les zones
qu'ils regagnent. Le HCR met actuellement au point les modalites selon
lesquelles s'effectueront les retours librement consentis, de fa90n a etre
pret a agir des que le mouvement de retour pourra s'annrcer.

EMl?LOl REMUNERE DES REFUGlES

46. On oublie souvent que les droits des refugies ne se limitent pas a la
determination de leur statut et a l'admission aux fins de llasile. La
condition juridique, lle~loi, le bien-etre et la securite sociale ainsi que
les mesures adrninistratives consti~tuent l-J ess entiel--des-3-4 -dispositions de
fond de la Convention de 1951 relative au statut des refugies. L'un des
principaux objectifs de cette Convention est en fait d'etablir des regles qui
regissent le statut du refugie dans le pays oil celui-ci est reconnu et/o~_~a _
trouv€. asile, pour que lui-meme, sa familIe et lea personnes, ~!3_~__ qh~~ge
puissent entreprendre sur des bases solides, une nouveIle vie- -­
psychologiquement sUre- et dans Ilautosuffisance materielle.

47. Le droit d1avoir un emploi remunere est reconnu sur le plan internatiol1al
comme un droit fondamental de l'homme, indispensable pour assurer a chacun un
degre acceptable de securite personnelle et d'autosuffisance. II est
egalement reconnu dans la COnvention de 1951 qui oblige les Etats :

en ce qui concerne les professions saIariees, a accorder aux refugies
le traitement le plus favorable accorde aux ressortissants d1un pays
etranger, a: ne pas leur appliquer, dans certaines circonstances, les
mesures restrictives imposees aux etrangers en matiere d1em.ploi et a
envisager avec bienveillance Iladoption de mesures tendant a assimiler
leurs droits a ceux de leurs nationaux (article 17),

en ce qui concerne les professions non salariees,a: assimiIer au moins
les refugies aux etrangers se troovant dan~ ~~~:memes-circonstanceset
en general a leur__ac_c.Qr_d_er_un_ t.:cait;erneJJ,t __Ciuss_i..,.f_avorable que--possible

o (article 18),

1iIII.u.:.;L.. ~ ~~~-=-=--=-=· =-=--=-~~=~---
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en ca qui caneerne les professions liberales, a acaorder le meme
traitement que pour les professio~s non ~alariees aux refugies
titulaires de dip16mes recpnnus parl'Etat concerne (article 19).

48. Bien que la Convelltion n'ait force obligatoire que pour les Etats
parties, le droit qu'a c1).aque individU (YGornpris le refugie) de pouvoir
assurer son.bien-etre materiel en exer9ant un emploi lucratif a ~te clairement

-reeonnti-par la-communaute internatio~ale etcette recpnnaissance fait
autorite. Le paragraphe 1 de l'article 23 de la Declaration universelle des
droits de l'hOI!lllle eS t redige cOI!lllle suit.

UToute personne ,a droit au travail, au libre choix de son travail, a des
conditiolls equitables et satisraisantes de traVail et a la protection
cori.t:.re- -.le choIriage". ~ ~~

49. L'art1cle -6-- dri--'Pacte inteilfat:l0har, orelatif aux droits economiques,
sociaux et culturels dispose Ce qui suit •

1. lIl.es:Etatg;. parties au present Pacta reconnaissent le droit au travail,
qui Gomprend le droit qu'a toute personne d'obtenir la possibilite de
gagner sa vie par un traY"U lil;>]'eme'lt choisi ou accepte, et prendront
_a.es.mesur_e_s~j3.j?PI'bj;friees pour 'sauvegarder cedroit.

~ 2. cLesmesures que chacundes Etatspartie.. au present Pacte prendra en
vue-d'assurer le plein exercicede ce droit doivent inclure
l'orientation et la formation techniques ,et ~of~sS~9nn~~~~~,

l'elaboration de programmes, de politiques et de techniques propres a
assurer un d€veloppement economique, social et culture1 constant et un
plein emploi productif dans defL.C9ndi.t.iorcs~<mi sauvegardentcaux
individus la jouissanGe de.. libertes politiques et economiques
fondamentale s, .~II

50~- -Les --in,struments i!).ternationaux -etabl-issen't. assez- -nettement,-l~..existence
d 'un "droitau travai,lll. An niveau national, cepel1d,ant,c 'est la _politique
sociale et eGOnomique plus que les ~nstrumellts juridiques qui oefinissent le
contenu -de~cedroit._Mani~feste~llt,,_ l".. -:i;l1s~ument£ ~nepeuvent imposer le
respect du droit d'exercer la capacit" de traVailler, Sllrtout a une eppq:ue oil.
les possibilites d'emplois sont ser~gu~_emel1£_~imiteespar_la recession
economique mondiale. - Ils ne peuvent~ ~e tendre a eliminer les restrictions
det'"~E;QI1I1,,l::>l"s ~ l'exercice de cette capacite. Tel est par exemple le but des
articles 17~a 19 de la Convention de 1951.

51.. L'exercice d 'une activite remuneratrice entrafue l l autosuffisance et la
stabilite et, partant, permet d'envisager une solution dural;>le au probleme des
refugies. Le HeR a donc juge particulierement alamants les resultats d 'une
etude globale, achevee dernierement, sur les lois et politiques 'des pays
accueillant des refugies, car ils montrent que, dans beaucoup dece.. pays, les
refugies oesireux de travailler se heurtent a de serieux obstacles juridiqu"s
et pratiques. Eri vue d'appeler l'attention du Comite executif sur la nature
du probJ.eme, les obstacles majeurs dans c" domaine sont oe=its brievement
ci-apres ..

52. Un certain nombre de pays oil. il n'existe pas de procedure de
determination dustatut de refugie et qui, ell ouq", Ile sont ger,~:ralement

parties a aucun des grands instruments~-Ielati£s~"ll'<~,,_etUg.ie..,,~traite~nj:__
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les refugie.s comme des etrangers, voire corrnne des innnigres irreguliers, les
maintiennent frequernment dans des camps ou les conditions sont rigoureuses et,
de ce fait, leur refusent,"en droit et en pratique, tput acces au marche du
travail. Clest le cas mame quand certaines activites remunerees restreintes
sont officieusement tolerees. La lenteur de la procedure de oetermination
dans d'autres pays (qui se mue parfois deliberement en une politique
officieuse de dissuasion) enpeche·.,les---interesses d 'acceder en temps vouluau.x---­
possibilites d'emploi, si bien que les refugies restent souvent deux ans ou
davantage sans travaill~r en attendant qu'une decision Bait ~ise sur leur
statuto M&te lorsque les refugies jouissent du droit au travail, il n 'est pas
rare que ce droit ne soit pas etaye par la lai et que l'emploi soit fonction
de l'attitude officielle du moment, ce qui est prejudiciable a la securite a
long terme. En outre, dans beaucoup de pays, il n' y a pas de politique ou de
programme qui -aide'·'les ---r€fugi~s- a-trouver et --a--conserver un ernploi approprie
ou a exercer u~e 'p!_o~~_g,s~_()l}__ noI! sCi;L{iriee.

53. Dans la. grande majorite des pays oil les refugies peuvent travailler, iL
leur faut un permis de travail. Cette condition est souvent utilisee pour
reduire les possibilites d'emploi par certains Etats qui limitent la duree des
permis et leur champ d'application (c'est-a-dire ne les delivrent que pour une
tache determinee). Le cont annuel du permis est parfois un obstacLe
snpplementair~. Dans les pays oil un permis de travail est exige, les refugies
sont souvent tres desavantages, c~~ les nationaux se voient donner la
preference par rapport aux etrangers et les refugies, malgre leur situation gt
leurs hesoins'-particuliers, n font pa.-s la possibilite de faire regulariser leur
statut de fa90n a pouvoir etre assimiles aux ressortissants 'en matiere
d'emploi.

54. Dans la plupart des pays oilles"r€fugieE'vivemt'dansYes villes, une
minorite ont les qualifications requises pour etre concurrentiels dans les

________ secteursspecialises de l'economie oU la capacite d'absorption est en general
plUS forte. Malheureusement, ils sont tres ~?uvent exp~o~t~?! de~iennent une
source de main-d'oeu.vre bon marche, sorit payes-- en dessous-du minimum et
travaillent dans des conditions mediocres. Il est pareillement alarmant que
certains groupes de refugies fassent l'obj~t d'une discrimination fondee sur
des differences ethniques ou les tendancespolitiques_dominantes. Il arrive
egalement que -la rnain-d lo_euvre -constituee par les re£ugies_--p_uissec fort--bi-oen- -
etre utilisee - et meme qu'elle soit de 'fait tres necessaire - mais que son
emploi soit blogue, aussi pour des raisons politiques.

55. ~Iexercice d'une profession semble partout difficile parce qu'en general
les diplomes ou les grades universitaires doivent etre reconnus, valides ou
faire llobjet d1uneacceptation reciproque, et cela malgre I'existence d'un
certain nombre de conventions regionales sur la reconnaissanc~ des etudes, des
diplomes et des grades universitaires.

56. Dans I-ensemble, les perspectives d 'empIoi qui s'offrent aux refugies
sont plutot sombres. Il est evident que la recession economique et
l'etroitesse du marche du travail y sont pour beaucoup et il est tout a fait
canprehensiblequ'un pays tres atteint par le ch8mage donne la priorite a ses
ressortissants. Il est evident aussi que c'est aux pays en a.eveloppement
qu -incombe, de mani-ere disproportionnee, la charge-ode. veni~ en aide a la
majorite des refugies dans le monde, ce qui met exag€rement a contribution
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leUrs ressources et leur· hospitalite. La communaute internationale a done ete
obligee de reconsiderer sa conception traditionnelle des programmes
d 'assistance aux refugies. pour. y integrer, en tant _que_ode besoin, une
assistance axee sur le aeveloppement. Clest ainsi que le HeR s 'est eI1'!Ploye
activement a executer des projets dont beneficient a la fois les refugies et
les ressortissants dti pays d'accueil et qui constituent un aoquis durable pour
ce pays.

57. Le HCR demeure fermement resolu a prendre en consideration les besoins de
developpement des pays d 'accueiL Pour ce faire, il doit pouvoir compter SlJr
le plein appui des pays donateurs qui sont partisans de resoudre les problemes
de refugies auriiveauregiorial~

58. ~~~ss:!-stance- -axee- sur le---aeveloJ?pe1IL~nt contribue a creer des possibilites
d'emploi pour les refugies~ ce qui devrait' aider les pays d1accueil a ajuster
-leurs poTit-iques--et'J:eurs prioriws- ainsi queleur legislation pour pouvoir
s 'acquitter de lelJrs obligations et--de leMS responsabilites internationales
envers les refugies 'dans le domaine de I'emploi.

lIPATRIDES

;;9 .Lg§~'!EC'!=!,i,Cles. forment un groupe depersonnes vulnerables tres peu
protegees, aux problemes desquelles la c~unaute internationale ne
s'interesse en.general P9-s.,sp-:ffis.a.l]J].gnj:,._•. __!;l§,[i$ ',Jg. premiere etude realisee sur
l'apatridie(HCR/1P/17) par le Secretaire general des Nations Unies en 1949,
les inconvenients de l'apatridie ont ete nettement dSfinis et Q1assesen
trois categories z inconvenients pour le pays dlaccneil, inconvenients pour le
pays d'origine et, surtout, inconvenients pour~les apacrides elix-memes :

"Top.t individu appa~tient normaiement-~-une--~C;9IDmUnaut€nati.onafe- dont i1

estsolidaire. Iljoui:t;: de_la_protection et,_de l'assistance des
--autoiltes natioriaTes'. Quandil est a: l-'€tranger, ces autorites
nationales veillent,sur luicet~-l-uic-assurent--divers--avantages~ 'l'oute _.la
vie juridique et economique de l'individu residant dans un pays etranger
est organisee en fonction de la possession par lui d'une nationalite.

Du fait c[\le l'apatride n 'a pas de nationalite, il se trOuve dans une
cOIl':lition anormale et inferieure, ce~__ dilldfiue Sa va'leur social-e-et

__de-truit sago!lfianc~ en lui'-meme-~ 11

60. Il est sQuligne dans cette etude que l'apatridie est uune anomalie ll
,

l'·apatride ;;t<int depourvu d 'un statut legal determine, n 'ayant pas de droits
bien -d€finis et etant abandonne a l'~rbitraire des autorites administratives,
lie-tat dechoses incompatible avecles saines notions'dn droit".

61. L'etude du Secretaire general a servi de base aux deux instruments
internationaux sur l'apatridie qui ont ete elabores par la suite. 11 s 'agit
de la Convention relative au st<itut des apatrides adoptee en 1954, qui enonce
les normes de base concernant le traitement auquel l'apatride a droit, et la
COnvention sur la reductioIl des cas d'apatridie adoptee en 1961, qui prescrit
des mesures visant a empecher que des personnes ne deviennent apatrides et ,a:
permettre a celles quil",so:nt devenues ,d'acque;rir -une-nationalite._ Pourtant,
au 31 decembre 1986, 35 Etats seulement etaient parties a la Convention
de 1954, __~:t 14_parties a la Conve:ntion de 1961.
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62. Les problemes d'apatridie sont habituellernent le resultat fortuit de
legislations nationales contradictoires Oll d'une legislation discriminatoire
visant specialement despersonnes,-ou des groupes de personnes, qui ne peuvent
pas rernplir les conditions requises pour obtenir la nationalite de leur pays
de residence. Ces personnes sont ou deviennent done apatrides.

63. 11 Y a longternps que le HCR a constate qu'il existe un lien etroit entre
l'apatri die , en particulier celle qui resulte de la privation de la
nationalite, et I·apparition de nouveaux mouvements de refugies. Un grand
nornbre de refugies sont aussi apa trides, sinon de jure du rnoins de facto, en
ce sens qu'ils ne beneficient pas de la protection attachee a une nationalite
effective. Liabsence de protection nationale et les problemes d'integration
et d'obtention de documents rencohtres dans les pays de residence sont
d'irrportants facteurs---communs ~ l(i l?~t_uatio_n d~s refugies et a celle des
apatrides. De ce fait, la Convention de 1951 relative au statut des refugies
et la Convention de 1954 reJ.ative austatut des apatrides contiennent des
dispositions tres sernblables.

64. Les refugies apatrides ont toujours ooneficie de toutes les prestations
du HCR, y cornpris la protection et la promotion des solutions durables, telles
que le rapatriement libreme:p:t consenti (s'il y a lieu), l'integration sur
place ~!1__ ~~ __ reinstallation. Le Haut CQIllffiissaire_ assume ses responsabilites __ B..
l' egard de ce groupe en application du paragiaphe 6 A ii) du Statut du HCR et
de l'article 1 A 2) de la Convention de 1951, qui l'un et l'autre font
expressement etat des ·personnes apatrides remplissant les conditions pour~tr·~

considerees comme des refugies.

65. Quant aux apatrides non refugies, il n'existe aucun organisme habilite a
sauvegarder leurbien-etre et leurs d:r::oiJ:§. _ .P.iiIlp_~S"" re"glutions 3274 ()(XIX)
et 31/36 (XXXI), l'Assernblee generale, conforrnement al'article 11 de la
Convention de 1961, a designe le HCR comme l'organisme "auquel les personnes
secroyant en droit de beneficier de la presente Convention pourront recourir
pour examiner lellr demande et pour- obtenir, son ass-is-ta-nce·---dans-l'-introduction
de la demande aupres de l'autorite competente". Tres peu dlEtats etant
parties a la Convention de 1961, le nornbre de personnes pouvant beneficier de
ses dispositions est toutefois extremement-r~$treint.

66. En vertu de- SOn Statut",t de la COIlV"ntion de 1951, et etantdonne qu'iI-­
a ete designe po~r assumer le r81e de llorganisme prevu a l'article 11 de la
Convention de 1961, le HCR a diverses responsabilites a l'egard des apatrides
re£ugies et non refugies. Dans la plupart des pays, les cas d'apatrides non
refugies ou de refugies dont les difficultes resultent essentiellernent de
llapatridie sont rares. Pourtant, les problemes dus a llapatridie, lorsqu'ils
se posent, sont complexes et trop souvent insolubles en raison des positions
rigides adoptees par les Etats et ils peuvent avoir des con~equences tragiques
pour les individus et les familles. En outre, dans quelques pays, on trouve
des groupes 'd lapatri des assez importants qui sont, d lun point de vue
humanita ire, dans une situation tres delicate.

67. L'assistance du HCR aux personnes privees de ~otection essentiellement
en raison de 1eur apatridie a consiste a leur fournir aide et conseils dans
des domaines tels que la naturalisation- et ·l'enregistrement-des naissances,
l'obtention de documents de voyage et, en general, la revendication des droits
qlli vont normalement de pair avec la residence pe~ngnte.._ L_e HeR et egalement
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estime qu'il lui incomb~it de promouvoir aupres des Etats l'application de
mesures interessant les apatrides, y compris I'accession aux Conventions
de 1954 et de 1961 et l'adoption des textes d'application appropries.

68. Le HeR accomplit ces taches dans l'exercice de ses fonctions humanitaires
et dans le cadre de son mandat, mais il est eviq~~t ~~ SO~ ~91~ ~st limite et
qU'ilnepeut repondre aux demandes de tous les groupes d'apatiides non
re;fugies. Pourtant ces dernieE's, <I!li ant un befSb1fi'pressant d'aide
humanitaire, n'ont aucune autre instance internationale vers laquelle se
tourner.

69. Il faut d'abord que les Etats adherent en plus grand nombre aux
instruments existants"en faveur -des ·.apatrides, ,sly ,conforment davantage et
s 'entendent-pour--ameliorer-le-IJ:I6canisme de surveillance de I' applicp.ti0l1. de
cesinstruments-.- n-importe que J.aC-ormittin",,,,t€inte]'"natj,onale Elxamine de fagon
pl-usapprofondie-les--moyens de resoudre les problemes individuels dus a
l'apa. tridie qui continuent de se pos-er,et ceuxqui, -pour certains groupe 5,
sont presque institutionnalises.E_tant dQnne le_ liep.__ 6_tJ;Qit, 9.Q~_t.__ol} __ .a fait
etat plus haut, entre les difficultes des refugies et celles des apatrides,
le HCR est convaincu que la reduction de l'apatridie ne peut que contribuer a
diminuer le nombre des personnes susceptibles de devenir des refugies.

CONCLUSION

70. -En vertu duStatut du-HeR" il incombe essentiellement au Haut Conunissaire
des Nations Unies pour les refugies d'assurer la protection internationale des
refugies et de rechercher des solutions permanen1;es a leurs problemes.
Les deux ta:ches sortt irtdissolublementliees. Il -est evident que la forme
ultime de protection est la realisation d'une solution durable du probleme des
refugies. ---"-'~-~~-------,-~"

7-1-.----POm? s!aaruit.ter-d-e---sa--foncti6h de protection, le Haut Commissaire
dispose d' ins.truments juridique.6 keA diVel:' ~.I_;multilg:ter~~~ _~t _~~iC?~ux, sur
lesquels il peut s'appuyer. Cet ensemble de tertes est la source des
principes fondamentaux qui regissent, ses activites. Clest aussi la base des
obligations-des- Etats-a-l'-egard-des-refugies.,__.la_bas.e_ -'IUi---Structure et limite
leur liberte eu egard au traitement des personnes en quete d 'asile et des
refugies. Par contre, il se peut que le droit. soit applique au detrinent des
personnes qulil devrait proteger en rai-son~-de-"s-es-lacunesou parce qulil peut
etre interprete de fagon restrictive. Le droit est constitutif d'une force
positive tres puissante danB la protection internationale des refugies, mais
il contient ·en germe .la possibilite d'une application negative. Le HCR et la
communaute internationale en general doivent faire preuve d'une vigilance
constante pour assurer l'application progressive et le developpement du droit
dans l'interet des millions de refugies qui existent dans le monde a l'heure
actuelle et dont le sort depend du traitement qu'il vise a leur garantir.

72. Dans l'exercice de sa fonction de protection, le Haut Conunissaire doit
faire face aujourd'hui a un probleme plus complexe et plus vaste que jamais •
les refugies sORt fondamentalement tres differents de ceux des annees 50, la
sympathie avec laquelle les Etats et le public accueillent les demandes
d 'asHe fa,iblit et le regime juridique canporte .des laC1mes~. _I~~ ',,_gj,t
actuellement pour le HCR de proIllOuvoir activement les regles de protection
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qui existent, d'entreprendre des campagnes d'information du public et de
participer, dans un esprit novateur, a I'elaboration de nor.mes en vue de ereer
une situation oU le droit correspondrait a la realite du probleme des refugies
et aux besoins des individus concernes.

73. L'instauration d'un regime juridique formel n'est cependant pas la seule
solution. En particulier, ce regime ne saurait etre applique correctemen~ _
sans la ,volonte pol.l.tique et l'eIlgagemeIli:':Pris par les Etats d'assurer sa
bonne application. Le HeR insiste done beaucoup sur la necessite d'encourager
et de aevelopper les pratiques liberales et humanitaires au lieu de Se borner
a promouvoir des principes juridiques. A cet egard, les consultations
multilaterales et les actions coordonnees a I'initiative des gouvernements,
du HeR et de ses partenaires ont permis de realiser l'annee derniere des
progres encourageants dans le traitement par les Etats de certains groupes g~

refugies. C'est la une demarche qui devrait desormais etre appliquee plus
systematiquement a des situations comparables, en particulier a celIes qui, en
raison de la complexite des problemes, ne peuvent etre reglees dans le cadre
juridique existant ou sans tenir compte d'autres considerations~

74. Enfin, dans la presente Note, on a tente d'appeler l'attentio~ sur 1es
prob1emes de protection qui continuent de se poser ainsi que sur le sort de
certains' groupes vu1nerab1es, et cela afin de reaffinner les princ,ipes
fondamentaux qui doivent etre appliques et d'encourager les Etats a adopter
des pratiques humaines et socialement responsables. La vOlonte politique de
trouverd-es 'solutions humanitaires aux problemes' des refugies, dans un espr'it
de solidarite internationale et par l'interaction et la cooperation entre les
Etats, est une condition prealable essentielle a l'exercice efficace par'le
Haut Commdssaire de sa fonction de protection internationale.


